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Base légale Source

Résume en francais

Il résulte de l'article 338 du Code de procédure civile que chaque partie ou son mandataire doit étre
informé, par voie de notification, du jour ou l'affaire sera appelée a l'audience. Viole les droits de la
défense la cour d'appel qui statue sur une affaire sans s'assurer que la partie non comparante a été
légalement convoquée, des lors qu'il ne ressort ni du proces-verbal d'audience ni des pieces du dossier
que cette formalité substantielle a été accomplie.
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